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municipal, provincial et national.

BELGIQUE.
CHAMBRE DES REPRÉSENTANS.

Séance du {2 février.—U. de Remwse fait l'appel norni- 
liai a une heure. 1 1

M. Dellafuille donne lecture du procès-verbal ; la réfac
tion en est adoptée.

M. Donny écrit qu’il a mal au pied et demande un congé 
de trois joui s. 6

Le congé est accordé.
Lordre du |our est la discussion du projet de loi relatif à 

emission de <5 millions de bons du trésor proposé par la
bmm,ss,on spéciale; dans la séance d'hier. * P P
JVclgn0n- parle -en ,favfur du rrojet de loi présenté 
V .7 ^ S,0n spec,ale dont 11 faisait partie, 
lour renn ^°eJe\ ' ¥es.sleur.s > j éprouve le besoin de parler 

pousser les insinuations personnelles dirigées contre
lue ié m,Vr S"1? hT‘: Pj1,s baut 1 Cest avec repugnance 

, L ous entretiendrai de moi, c’est le droit sacré de
^usse............ (On n’entend pas! pusles fats. de 1“ a celle nécessité ; .je ne répondrai qu'à

Ä°rdferapp0rteur de ,a section “»traie a d^igé con- 
Lutenaisïe '!rUat.!0nS.de niinistérialisine, parce que je 
lultez tous nie°|e Ples,e,nte Par *e ,n,n»stère. Messieurs, con- 
on'rè ët u n ant3c«dens parlementaires depuis le terns du
Âec soitSYe TWa de Cette cha'“bre. et ie défie
iulières aëë.mi ‘ i™?6 Tes votes et de mes opinions parti
es enWrçî^ëlre? *" d“ considli‘'at>ons person-

bentane^t'^ me cPm‘u'sent dans mon existence parle- 
M c'eU PuE f’ C eSt '° b0n dl0it> la justice ; le se- 
"itécédens en v 7! m°n pajs’ J ai l)r°uvé cela par mes 
'"tant contre l’ext-b,.^ co.,ltnî ,m's P10P>'es passions...., en 
»elusion uneb,iusti,pn deS ^assau :,ie voyais dans cette 
las nées et i’,, 1 e ÇQ“f les generations qui n’étaient
»ovisoire relativem Pr.0U'Ve l'ncompélence du gouvernement 
Idilu goumnlem ‘ Ce“e quesl'°" ; “P««*«* l’^'son- 
|ia confiance. provisoire avait mérité mon estime et

'“ussion'de ienrlM1 at'°n PersonnePes’est présentée dans la 
Nuis “ ans' rv . ",Cr ’ car M d’Elhoungne est mon ami 
Pais l’intérêt de n* 3 re8ret flue j'ai cru devoir le combattre ; 
poussées payS exlgeait <îue ses opinions fussent

! y a Une onnJ.;fteUn mi!1,lslé<;latisme systématique comme 
We ni à f Pt SItl“n systématique : je n'appartiens ni à 
fs lois en dise s,io, °“S Vtes dépendent de la nature
S'stration aemX et )e cro,â d'le ies membres de l ad- 
,euvenl dire Ip ? tous *es minist*es passés ne
:eu* qui les onl ira'1ie' LeS rnmist,res actuels comme 
»'r relativement Ç ’ savent - bien à quoi s’en
Nuances flwrafs °P“?"'ns- Je discute d’après les 
K pays. ’ dapres les projets, et pour le bien être de

F"n ecdé'fatif„p"rteur de ,a sectîon centrale, a été étonné

k GenuZïën • jA'3 ‘‘“‘f1101'! à Ia question !
' J demande que l’orateur soit rappelé à la

! president ■ L’orateur peut répondre à un fait per-

■}l- ie PoerIaiSSCpPa,1> ; P.orate,ir ne sera pas long. 
îambré o,.p J.' be .seralt, fane violence au bon sens de la 
kJ:/!- d examiner devant elle une semblable question 

I au rapporteur de la section

S SdTgées^eJr' demanderai s’il sait par quels hom- 
tt6fre on traie esrV l6S °U^es Pudiques où ??„ 
fc étions ,1e P,llUiC1Ue ’
1, f MOUS à l’ordre “ , . . bie" ees homines apuar->‘ .unesi grande rén ?‘iaS"qUe- Maltll,JS 'm même ,'qui 
Çne- 8 reputation, est un memb.e de l’égtisé

en elle-

m,#» ji» ------ ,a,,c viuuuice au bon sens de la
pce. ^'",^nt:;Y!nl“dl'abl« q-stion

ijf‘‘deUen : H n.est pas iei . fa„aitlui répondre h ^

terU|eCnoùveanCn°n- ,en.tlaIe- ,Si cependant il entendait discu- 
dre : la chambre0?! ■; ,e Cr°'S T* la,cl,a,”bre deread '’en- 
ter M de Fnei- |do,t sÇ lap peler qu’il y a à profiter à écou- 
l’on se snnvfe 1 u ‘.1.tra'te matières financières, et
cussion. ‘ de 3 U'nie‘e qu’il a ietée dans la dernière dis.

ou“i fe AVanl de SaVir si ïe suis dan’ Ia question ,
juger mon n • -S p3S ’ ^llteiu ez"moi i vOus ne pouvez pré • 
dre le Ziï'ZVT k ^onnaîtie- Je PU'» très-bien défen- 
Pont attaqué! P tc par le mmistère en réfutant ceux qui

été^nraîiune’ Y *a1fec.t‘?n centrale est conforme à ce qui a 
te eÏÏTreift11? l o,V,ne,de 'a création de la dette flétan! 
L’honorable nillllstere est contraire à cette pratique,
de l’échimiier PP?rleU1' pa't remonter la création des billets 
dans to, iT ?a annee 1688 ’ ainâi reut nous entraîner 
tière de fi S erreurs que l’Angleterre a commises en ma- 
nencele,?a"ee,3 1 "^s empêcher de profiterde l’expé- 
traie est conre ^ dl>UX sie.cles- Le projet de la section cen- 
gleterre L°aL T? 3 Ce(T‘ ae PratiqQe actuellement eu An- 
sor ou des bdfeN^et1 U “ F‘'anCe ê“lettent des bons du tre
il paraît m* lets de 1 échiquier avec une très faible garantie ;
cette ém,M qUVPa teUX P3-»'6 vont cesser de garantir 
mon navs fY’ V°‘ a| ava!lta-es dont ie voudrais doter 
l’exnos^tjnn d» projet tel qu il est présenté est absolument 
l’utihté .1’ C| mon-discours. Dans mon discours j’ai démontré 
par la sage^e “e flotta“te ^restreinte dans des limite, dictées

avoir des ^te"r 3 dit : quand on emprunte à terme , il faut 
pratiaue . s.0“rces pouÇ Payet' - autrement c’est mettre en 
dénaturé e Î!'!' Y' 3 ba“queroute. M. le rapporteur a 

. paojet, le ministre ne proposant pas l obli»a-
Îres aaranHeV '° PrT tC' ^ Présenté ne donne d’au- 
l’inflexible L?11 » ,ce, es cIu.e 1 .ai posées : les moyens de payer, 

volonte de satisfaire à ses engagemens. Nous
la banquêreme 1 ^ “ pratique la tlldone de

C est dans le budget que les créanciers de l’état doivent 
trouver leur garantie, a\lit le rapporteur : c’est encore dé-
p|„3'de ifaranbf d“ mill.'sfè^e- ,Le projet du ministère offre 
pose de donne. Y3“6 -Ce.U‘de 3 commission puisqu’il pro
ud Sinn „ T ‘ascription au grand livre et que la corn-
nat, ré le DroiefrdPOSe P-S- Pa't0ut M‘ !e rapporteur a dé- 
soi d/ p ^ du “““âtree en confondant a dette con- 
obdee avec la dette à terme, confusion que n’a pas fait le 

m iustre, puisque dans son projet il a calculé que les bous 
resor pouvaient être transformés en dette consolidée.

conduiinaiM''e. ™Pporte“r Potend que l’émission des bons 
conclu irait I état a payer un intérêt de 8 pour cent tandis 
‘ «e ’emprunt ne coûterait que 5 1.2 pour cent mais 
fixé8àVrJet l’intdlét d‘s bous du trésor est

nr' C,°'jliën : 1 P' C' de frais de négociation par semestre.
nrunt 7, n è?nSU'te M’ le raPPort«ur calcule que l’em- 
prunt aurait pu etre contracté à 5 1(2 p. c. , et il base son 
calcule sur la situation delà bourse , situation trop vacillante
porTésSnrD2 nbacSe' Pf Ca'Culant que ‘«intérêts eussent été 
'emprunté W-'Y f sruPP“ser que 1 on peut contracter 

radon ^e! fi.9 ’i ^ faut-‘l Pas c°mprendre dans Pané- 
m m . .Y, négociation. Les frais .dans le dernier en,

1 cretrefa“611'"’3 Je co,nbat“ai Sabord le projet
£ A ia’question !
|‘M8d pS la qoôstiôn';'’ P'eSldei,t’ 11 de savoir si l’ora-

d? .1® section c’entrale ,■ e™e temne A- . 1 utec Ue 'a sectii'Hfe, ! discuter celui du ministère..,. 
‘Présij'. 'omteur n’est pas dans la m,r dT '^“ qnestion !

|l. deVe Lucre. P assemblée de vouloir bien 

assied et discontinue de parler.
Liriez |Puere

»7 J?oerp T*
Pamle.

parlez

par «. Je crovai parole.
Ia commission“^ ma7stenrnattaquait ,e Proict pré- 

nais d ne s est occupé que de

an 2 P- C- ide »-‘e que 'le chiffre £ 5^

4* ?».

au bout de ce terme; mais l’emprunt est inutile, si l’on corn 
son proict .StTVodefS b°,',*3 du lre's01' Le gouvernement dit dans 
ditions les nln,0 ^ e,,,P,l,nt > quand on trouvera les con.

ions les plus avantageuses. » C’est precisémeru ce une nous 
avons^propose. Il ne faut songer actuellement à aucun emprunt 
' ne faut entier dans cette obérât,on onéreuse quê lorequëTe 
pays en éprouvera la nécessité. q lorsque te
defter "«ï™J!lîî,Si?i|t q“e i’ai.,reprocbd f la section centrale 

I ter i alaime <lan> le pays : j ai dis seulement aue les han
quiers cosmopolites , que les agioteurs dispo aient V-s moyens 
puissans pour faire baisser et hausser les fonds et jeter l’alarme 
dans epays. L'accusation était dirigée contre .e cosmopol t e 
et non contre la section centrale. P

Fixer a 2 p e. les frais de négociation , ainsi que le propose 
peliëà m! C 5 C est U,le ra0“s‘ru03‘‘é financière , fen'«"!

Un orateur a traité mes idées financières d’utopies • cet ora
leur est, s, ,e ne me trompe, membre delà con.mixsbn qui

été nommée pour rédiger et présenter un nouveau proiët ■
P ndqnt ce projet est exactement l’expression (le mon dis-
. , ’ ! est ,a dermere analyse de mon opinion Je n ai voulu

d'u eCde°të fer“ diSCO"'S’ que d ad|nettre la „*S
fixées par la loi 7 pe,rmanente ’.resservee dans les -limites uxccs par la loi, et, cest ce principe nue la i„.;„
a adopte Qu’ai je voulu encore? J’ai voulu reculer leu
prunt au temps où le pays ne .pourrait pas absolument s’^'
jëTde loi PnnClpe Paraît enC°re eonsacré par le dernier pro- j

audo,lnsi‘licienme re'servant de présenter, s'il y a lieu, 
quelques observations sur les articles. J
l’honnribU* : ^es?ieurs i en répondant à des faits personnels 
chimère5 vPre0|rant SeSt véritablement défendu contre des 
lieu pn 3 0lfi devez vous rappeler la discussion qui a eu
entré d,n?î"a|b'Sen,Ce e‘ V°US devez vous qu’il n’est
core me 1dee de Personne d’attaquer les intentions , en- 
étranre ,"*• PS ,Tn'?nS Publ‘q"«. On n’a pas pu trouver 
une ?» qaUn abb« soccupât de finances, puisque Maltlms
ministre d« 'fi^ h°nneu15 de connaître et l’abbé Louis, 
ministre des finances en France, sont des bons financiers.
De“' “ P7m,er discours , l'honorable préopinant a fait un 
rem- „ cdncatlon financière, aujourd’hui il est dans l’er- 
travail rlnfi0 v'fl616! C projet de loi en discussion comme le 
vail préparatoire? COmmlssioa ’ ce P^t n’est qu’un Ira-

tionOU,r| cfanfidërer t0,'tes 'es difficultés qui naissent de h ques- 
nÂ18 Y"6- S,Ur ? que Pon entend par lions 

timen? ' E r Sdnerule , les bons du trésor, qui cons- 
b d que d’es6 lî afîP !a dette flottante, n’ont pas d’autre 
exemn’p v "Pter ‘es revenus arri ré de l’état ; aussi, par 
un ar tmë SaVeZ q“e 6 gouvernement doit percevoir dans 
douzièmes T, 5 ma'S. CeUe -Perception qui se fait par. ” ! est souvent arriérée, et bien, les bëns du trésor
très ae c ënTT" tl escompte, cet arriérée; ils sont deslet- 
«é é n 8 i ? sur arrière du trésor et quand on est riYn’rf0. P ;,,e leâ b?ns du trésor pour se procurer des
aui se ferontr renfrees tlUI sont pas encore faites, mais 4UI SP leront nécessairement.

r?,U Cf ,que °,’est que la dette flottante ordinaire.
(moi V7??, “ M pasr beSOm- de Sentie , d’emprunt, pour- 

f '- pa.ee qu elle est garantie par l’arriéré d’un service, 
orsquun état a-, comme le notre, 80 millions de francs

exercice Uil ^aut ‘! efmbalraâsé dans les premiers mois d’un 
trémr f <|U'' Pas’e ressource : il émet des buns du
jet présenté nar!a°^en d.p?a‘ marcher. C’est le but du pro- 

L Prese*uc par ia commission. A
de 3q LlfioÂ? ^eS plian?es en proposant une émission

I lion a son projet dans la seetiou centrale nui a été in 
justement attaqué. S’il avait demandé de Y q • une dm m (1,, .. u ncmanUc de poser en principerende dan l’a - °rd‘uall'e’ qui av,ait ^ ressourcesa À. 
antie dans 1 arriéré,, on ne pouvait contester ce orincine
êëTé'îm cet expdd,-t d?se le trésor des embirras qu’il 

Mer un défi h5 ‘“a,s,11 a demandé 30 millions afin decom- 
Ä1’ et f es a qu’est la difficulté de la solution 
uu prob,cine , par la dette flottante ordinaire les nersonnes 
qu. prennent des bons savent qu’elles ont mm garen ë un 
«ÏÏTpKÆariCatêY 5'! émettait des bo^ dl'i ule 

liés Ma s dés n 'Iqae| rne,;e.’ que les revenus non ren- 
pour comble i n é lY l aS“ d- dn*ettre des boaS du trésor 
quelle Garantie °|i? ’ ? action centrale s’est arrêtée , car
in a fait nai bè t?'m“ à C6S boi,s ? Cette qaestion
s ble rW ? b T°,,p d 3Utres : 0,1 a demandé s’il était pos
sible de cioire que les preneurs de bons se contenteront de ces
îar^r •—»-'» ä

dal. I-II--’1 ■!*■' I® commission spÇ-
* » ÄWÄAJSäjO;

noos avons pris la rVsoliitiOa de vio, - ‘. ll ■ a|ors
ment un auive projet et tml. , V.°'US Plest'fler o,-- .dans le sein de Æ ’ eoLSo^“68 °Ut prése“tós

ne,,ieVep;nrsi.::Prërpartaâ(ies ainsique ‘e^ •**.!&*.

Ä rsc ft^'rxa^forte qufi ce,ieje
de garantie. Je ne
pemens de ce système - ce serait • 1 e,e les develop-
qni s’ouvrira bientôt, lorsque la .„J0!-' SU‘ a discussion 
son travail ’ q 3 comm‘ssion vous soumettra
trésor? sans* ÄÄ' d,j Cre'ati°n de b™3 du 
seinenl exposés “ar e , T 7 P,lnc'P« luinineu-
cipale garantie que perd présenTër’u'? ,a|Pnn'
volonte, ses ressources, et ils soutenaient qu’u^ 1 
d aient ^toutes les garanties, n’avait pas lesot/dV offrt

milrü sys’tremaiiemeat ’ Ce qUe disaie“‘ »e, partisans du pre- 

Le second système était relu,' j» 
bons du trésor , et l’on prétendait m.TV U" emPrun.t sans 
fa ilement réalisé que le* bons ,1 7, ° emP(unt serait plus 
sur rien. Ceux qui apinivêrenf rJ tr?'°r q','.' ne ,ePPsaient 
von tons .,uo .i„ i---- M y n‘ ce Systeme disaient: nous nevoulons jias de bon 

à
négociation. pmnt; vous paierez des frais doubles de

t“Ä,a maiorité ie,a'

voulons pas de bons d,, ,,,i ", „3we Usaient: nous ne 
deux opérations à la fois „ p3'C-e que sl vous f3'1« ces 
plus l’intérêt de l’emorunl- ,7* p!l!‘'rez J'inlerêt des bons, 
négociation ’ vous Paierez des frais doubles de



Au milieu de feule» eej difficulté« la commission s'est arrê
tée ; elle a vu qu’elle ne pourrait sur-le-champ présenter un 
rapport complet et un projet complet ; mais elle a senti qu’elle 
ne pouvait différer d’offrir au {gouvernement les moyens de 
marcher pendant les six premiers mois de l’année. Ces moyens 
sont contenus dans le projet que nous discutons.

La dette flottante que crée le projet sera permanente, el'e 
aura, comme nous l’avons dit, son gage dans l’arrière. Le mi
nistre s’engagera à n’émettre qu’avec l’intérêt de 6 p. c. l’an. 
Nous attendrons ensuite que la commission présente un pro
jet pour couvrir un déficit ; car ce n’est pas avec (5 millions 
que vous couvrirez un déficit de 32 millions.

Ce déficit est réellement de 48 mil ions 500 mille francs ; 
mais on en déduit la dette hollandaise , ou 17 à 18 millions, 
et il reste 31 à 32 millions, ce n’est qu'un déficit présumé. Si 
les circonstances nous permettaient de nous mettre sur le pied 
de paix.il pourrait ne plusy avoir de déficit; mais personne 
n’est en droit de l’espérer.

Vous voyez , messieurs , qu’il ne s’agit actuellement que du 
premier projet, et que les objections de l'honorable préopinant 
trouveront leur place dans le second projet.

Quant à moi , j’appuierai de mon Vole le projet qui vous est 
présenté, comme étant le seul moyen de mettre le trésor à 
même de remplir ses engageroens.

On entend encore MM. Angillis , Meeus , Dumortier et M. le 
ministre des finances ; tous parlent pour le projet, après quoi 
la clôture sur l’ensemble est prononcée.

La chambre passe à la discussion des articles, 
c Art. 1er Le gouvernement est autorisé à émettre chaque 

année des bons du trésor à échéance fixe. t 
■ ^ M. le prèsideut : Il a un amendement proposé par M. 
Verdossen.

Il demande que l'on supprime les mats : chaque année et 
qu’on le remplace par les mots : au pair.

M. Verdussen développe §jTn,amendement.
M. Dumortier propose l’améfidement ci après :
« Le gouvernement est autorisé à émettre pour faire face 

aux besoins de l’exercice courant des bons du trésor à 
échéance fixe et dont l’intérêt ne pourra pas excéder 6 p. c. 
par an. »

M. le président. Voici un amendement de M. Coghen : 
o Le gouvernement est autorisé à émettre, au pair, des bons 

du trésor portant intérêt et à échéance fixe.
M. Veriussen. Je me rallie à l’amendement de M Coghen. 
M. Osij. Je viens de préparer un amendement qui me pa

rait concilier toutes les opinions
« Le gouvernement est autorisé, pour faciliter le service du 

trésor pendant l’exercice 1833, à émettre des bous du trésor 
portant intérêt , et à échéance fixe.

L’amendement de M. Osy est mis aux voix et adopté à l'u
nanimité.

M. Dumortier propose un amendement ainsi conçu :
, « L’intérêt des bons du trésor ne pourra excéder 6 p. c. 
lau » *

Cet amendement est appuyé.
M. Osy demande qu’on ajoute à l'amendement de M. Du- 

mortier les mots suivans :
« Un pour cent pour les frais de commission. »
M. Meeus croit qu’au lieu de dire un pour cent poul

ies frais de négociation , il faut mettre pour les frais de toute 
nature.

L’amendement ainsi modifié est mis aux voix et adopté. 
11 formera un paragraphe additionnel à l’article 1« en ces 
termes :

* L’intérêt de ces bons ne pourra excéder 6 p. c. l'an , et les 
hais de t ute nature ne pourront dépasser le maximum de t 
P- c. par semestre. »

L article 2 est également adopté sans amendement, en ces 
termes :

« L émission des bons du trésor pourra se renouveler plu- 
sieurs fois dans le courant de l’année , de manière cependant 
qu il n en soit jamais maintenu en circulation pour uue somme 
depiassant celle de 15 millions de frs. »

On passe à l'article 3 ainsi conçu ;
« Les bons du trésor seront soumis préalablement à leur émi s 

«ion au visa de la cour des comptes. »
Plusieurs membres font remarquer qu’il serait bon pour 

faciliter le renouvellement des bons du trésor de mettre à la- 
disjios.tion du gouvernement 5 millions de plus et de porter la 
création des bons à la somme de 20 millions.

Plusieurs aiiiendemens tendant vers ce but sont proposés 
successivement. Enfin M. Boucquau de Vilieraye en propose un 
qui réunit l’assentiment de la chambre et qui forme i’article 3. 
»I est ainsi conçu :
, ®. Les bons du trésor seront soumis préalablement â leur 
émission au visa de la cour des comptes, laquelle est au
torisée pour faciliter le renouvellement , à en viser et à en 
remettre au trésor, 5 millions audel»des!5 millions mis en 
circulation. «

L article 4 est ensuite adopté sans discussion et en ces 
termes :

« Le gouvernement pourra racheter les bons du trésor. » 
L’article 5, après un léger débat est adopté dansles ternies 

suivans :
« A la fin de l’exercice il sera rendu un compte spécias 

aus chambres de toutes les négociations relatives aux boni 
du trésor, n

La chambre décide ensuite qu’elle ne votera qu’après- 
demain sur l’ensemble du projet et qu’il n’y aura pas de 
séance demain.

La séance est levée à 4 heures.

Bruxelles, le i3 Février.
Le roi et la reine sont alle's hier au spectacle, 

LL. MM. ne sont arrivées qu’après la première 
pièce Elles ont été accueillies à leur entrée comme 
à leur sortie par d’unanimes acclamations,

— Le sénat dans sa séance d’av 'nl îiier, a adopté , 
t° le projet de loi relatif a l’alienation du pont 
domanial de Gand , dit de la Pêcherie , 2» le projet 
qui alloue un crédit au Moniteur belge.

Liège, le i4 Février.'

Nous apprenons avec peine que l’armée vient 
de faire une perte sensible dans la personne do -M. 
le colonel Van Remoortel , commandant le premier 
régiment des chasseurs à cheval. Il sera générale
ment regretté.

— On écrit de Vervier» , t3 février :
o Un vol avec effraction a été commis cotto nuit 

chez M. le notaire DetrooZ , de cette ville, dans une 
pièce donnant sur la place des Récollets ; les vo
leurs sont parvenus à enlever , au moyen d’une 
vrille anglaise , un panneau d’un volet , une forte 
barre en bois et une en fer qui la fermaient 
intérieurement et ont enlevé un coffrc-fort conte
nant environ 2,800 fr, , pins l’acte de cautionne
ment d’ane somme de f. io25-ao.

» Aucun autre papier n’a heareusemeut été enlevé.»
— La jeune priueesse de Ligue , née princesse 

de Croï d’Hâvré , est décédée à Milan le mois der
nier.

— U Observateur Autrichien dément formellement 
les bruits qui out cooru d’un mariage projette 
entre le doc d’Orléans et une archiduchesse d’Au
triche.

— On écrit de Thnin , 10 février ':
» Un crime affreux vient de se commettre à 

Hourpe Un père de sept enfans a tué, d’nn coup de 
hache, sa femme onceinte de S mois. Ge malheu
reux après avoir assomme' la victime, lui a coupé 
la gorge avec un couteau. On prétend que c’est par 
suite de jalousie. Depuis 4 mois cette passion l’avait 
tellement aveuglé , qu’il voyait constamment à côté 
de son épouse un homme rouge.

» La justice est à la recherche du coupable qui 
a dit en s’évadant qu’il allait se noyer dans la 
Sambre. »

M. Charles Durand répond dans le Journal de 
Francfort, que le JJandelsblad accuse à faux le 
Journal de La Haye d’avoir voulu la restauration 
en Belgique ; il prouve par des extraits que le ré
dacteur de cette dernière feuille , demandait la sépa
ration et le partage.

— Le 10 de ce mois , deux bateaux attachés en
semble et tirés par des chevaux remontaient la Meuse 
au liea dit Gourant de S »int Jacques ; la corde 
vint à casser et les bateaux fuient eutraînés sans 
que les efforts de ceux qui les montaient pussent 
les empêcher de descendre en travers exposés aux 
plus grands dangers. Les sieurs Lambert Beaujot , 
Joseph Riguel et Jean Théodore Larose , âgé de 17 
ans , se jettent dans une nacelle pour leur porter 
du secours. L'impétuosité du vent et la rapidité du 
courant entraine cette frêle embarcation qai va 
heurter avec violence contre la fabrique de M. Van- 
derstraeten. La force du choc en précipite le jeune 
Larose qui réparaît mie seule fois et pour uu instant 
à la surface des eaux. Sou cadavre n’est pas cueore 
retrouvé.

Le Sun , journal ministériel , donne les expli
cations suivantes sur les bruits d’alliance entre l’An
gleterre , l’Autriche et la France , recueillis par 
quelques journaux français :

» Quelques journaux français ont prétendu que 
des négociations avaient eu jlieu eutre l’Angleterre , 
la France et l’Autriche, relativement à la question 
de Belgique , et ils ajoutaient que l’on s’attendait à 
l’adhésion de la Prasse. Il faut rétablir les faits. 
Les pourparlers diplomatiques qui ont eu lieu n’a- 
vaieut rapport qu’aux affaires d’Orient , et tout 
s’est arrangé d’une manière satisfaisante entre la 
France, l’Angleterre et l’Autriche. Il convient de 
remarquer que l’Autriche montre des dispositions 
plus favorables à la solation que les cabinets de 
France et d'Angleterre ont voulu donner aux affai
res de Belgique , depuis qu’elle redoute la proba
bilité d’un développement de l’influence russe en Eu
rope : non pas qu’elle songe à s’isoler de U Russie ; 
mais elle a pu concevoir des méfiances qui seront 
favorables à l’arrangement des affuiros de Belgique.

» Quant è la Hollande , nous regrettons d’avoir ; 
dire que véritablement l’obstination de son mnm, 
que ne fait que s’accroître , et nous pouvons atis 
rer que , d’après l’opinion du prince de Talleyrain 
et do lord Palmerston , cette resistance opiniâi,, 
tient pins aux dispositions de M van Zuylen ijj’j 
celles do roi même ; et cependant nous nous hàton; 
d’ajouter que nous 11e pensons pas que M. le bamj 
van Zuylen ait la prétention de dépasser les ordre;1 
de son souverain. Peut être espère-t-il parcearcfa 
obtinés , triompher de la longanimité de M.deTtl 
ley rand et de lord Palmerston , et amener ces dem 
diplomates à rédiger un protocole définitif plas fg 
vorable à son maître II y a toute probabilité iJ 
le monarque et le ministre, aysnt la conscience« 
avantages d’un système de temporisation , preft, 
rent attendre les chances plutôt que de Us p. 
voquer »

Le Times revient sur la nouvelle qu’il a doit 
née hier au sujet des lenteurs que le gouvernement 
hollandais apporte dans tout ce qui se rattache! 
la séparation de la Hollande d’avec la Belgique;,) 
déclare que les nouveaux moyens que le roi de Hol
lande emploie pour obteuir de nouveaux délai) il 
faire naître des embarras , ne peuvent surprendre 
bien qu’ils doivent exciter une indignation générale 

» Lorsque les trois puissances absolues , la Rm 
sie , la Prusse et l’Autriche , repoussaient les » 
sures coercitive« , dit ce journal , la conférence 
ayant fini ses travaux* par le traité du i5 noveit 
bre , était dissoute. Que fit le gonvernemeut bol 
landais dans ces circonstances ? Il offrit , par ti 
plénipotentiaire à Londres , de commencer une »( 
gociatiou séparée avec l’Angleterre , pour arrange 
toute l’affaire , il protesta qu’il ne désirait qu’m 
arrangement raisonnable ; il présenta même un j» 
jet sur la navigation de l’Escaut, par l’inteimédiairt 
de la Prusse, en manifestant l’intention de leptf* 
dre comme base d’un traité. Le 9 novembre,i 
baron Van Zuylen, dans une note au comte Grej 
qui a été publiée en Hollande et dans toute f» 
rope, déclarait qu’il avait plein pouvoir pour* 
dure un traité, et, par ce motif, demandait la It 
vée de l’ombargo. L’ambassadeur hollandais se"1 
dail —il sciemment coupable d’nn mensonge? w'1 
ne le pensons pas. Le gouvernement hollsai'11 
u’avait-il pas offert de traiter avec l’Angleterre!** 
une nouvelle convocation des cinq plenipotent"1 
res, ou, en d’autres termes, sans la résurrection' 
la conférence ? Certainement.

« Mais le plénipotentiaire hollandais dédît 
maintenant qu’il n’a pas d’instructions pour" 
traité avec l’Angleterre ou avec la France d ^ 
gleterre conjointement ; que sa mission est a°P(i 
de la conférence qui n’existe plus ; si le fa1*f 
vrai , il s’ensuit ou que sa première déclarait- 
était une manœuvre perfide comme tout le red' 
sa conduite, afin de retarder les mesures déct)'f 
un moyen do tromper le gouvernement anj
de gagner du temps , ou que son gouveruenic111’1

- ' 41plus inconstant que le plus capricieux et h F 
barbare despote de l’Asie. Nous croyons avoir“,1' 
prouvé que le rolde Hollande a toujours été h* 
conséquent dans ses projets d’agrandissement 1 
qu’il ail varié les moyens de les réaliser , 
offrant de traiter avec l’Angleterre au mois d®11

elle au mois de février , il n’a eu qu’un but,
ni de faire naître des délais , d’empêcher un® 

lotion définitive , et de tenter les chances y 
guerre européenne pour recoovrer la
Afin de parvenir à ce but il faut qu’il c°oI'"C
son système de duplicité , qu’il trompe ses soi1
qui 6e sont bravement offerts pour défendre I«
patrie , lorsqu’ils ont cru son honneur et so° nâ<
pendance menacés; et qu’il égare ses par1*’1

a *fétrangers , qui ne pourraient jamais consentir 
puyer ses projets d’ambition s’ils n'étaient p*" ^ 
guisés. Mais ses sujets et les étrangers comnte|,t 
à ouvrir les yeux , et les Hollandais repoli»56"^ 
franchement toute idée d’une réunion avec lJ j 
gique, que lorsqu’ils verront les projets ree?$ 
leur souverain , il est beaucoup plas pr° (((l 
qu’ils l’abandonneront plutôt que de j 
pour la conquête d’un pays qui partager81* 
droit».



Navigation de L’escaut.
Les fenilles hollandaises du la ne disent pas un 

mot de l’arrêté du roi Guillaume , qui rétablirait 
le Tarif de l8i4- Voici d’autre part ce qu’ou lit 
dans le Journal <TAnvers, de ce matin s

a Aujourd’hui est arrive' eu notre port, un brick 
suédois nommé le Saint Johannes , venant de Ce- 
plialonie , chargé de eorinthes; un brick autrichien 
il Principe Metternich , Venant eu dernier lieu 
d’Ostendé, et uu autre brick saédois sont en vue 
près de Lillo.

» Ces trois navires ont été convoyés jusqu’à Lillo 
par une canonnière hollandaise , ils sont partis de 
Flessingue le 9, et on ne leur a rien fait payer pour 
toi. Cette circonstance fait élever dos doutes sur l’e'- 
tablissemeut de ce droit ou du moins sur l’époque de 
sa perception. »

Notts publions plus bas le texte des dernières 
■propositions faites par la Hollande et rejetlées, au 
nom de la Belgique, par la France et l’Angleterre, 
■ï)apres ces memes propositions , il ne s'agirait pas 
non plus l’établissement d’un droit de toi payable 
d'après la nature des marchandises , mais d’un sim 
pie droit de tonuage, à percevoir sans formalité 
aucune.

On lit ce qui suit dans une feuille de Bruxelles :
«On nous annonce que le gouvernement a ex-, 

Fed,B ll;er dépêches pour Londres , portant des 
ordres à notre ministre plénipotentiaire, dans le 
cas où le roi Guillaume aurait réellement pris un 

■ arreté établissant un droit de péage sur l’Escaut 
de protester contre cette mesure et de demander 
I intervention des puissances pour la faire révo- 
qoer. »

U Depuis quelque temps , il est à l’ordre du jour 
dans quelques feuilles du pays d’attaquer les élec
teurs des campagnes qu’on appelle avec brutalité 
de stupides paysans Mais quels sont eu définitive 
ea électeurs des campagnes P Ce sont des bourg- 

mesires , des assesseurs , des juges de paix , des 
ë iers , des médecins, des chirurgiens, des ar- 

18 68 ïetérinaires , des fermiers-propriétaires ; il 
J a certes chez toutes ces personnes une opinion

anee qui domine la masse des électeurs , tout 
comme au «ein des villes.

FR&HCE.
*3.ans * le '1 février. - On lit dans le Moniteur :

brovL',0rnial du lnatiu a entretenu ses lecteurs des 
O'ocatroüs adressées par un officier-général à M

feS?«.’. “S”“"-.0’ 7™' ■
sanssJ,!, officier-gcneral , suivi d’un ceilifical 
fait, ’ daU8 lequel 0,1 alte8‘d vérité des

A'ÏraVo.’lïb” 1CS ëlaI>lir aUS8i SUCCe33ive,neilt

8erLyVéciavn;!ierM°7 °fficier'8d,le'ral (M- Helot d’O- 
demander T 3 M‘ e “*r*ui* de Dal«a‘ie pour lui 
dette „rem " m,°lnent d’entretien , et déjà le tou de 
Pentes de*!’ e“re, ani‘°flÇait des DUentions indé- 
Vousfm indelaCCUe‘ ^ lui 8erail fait' Un rendez- 

f* *, donne au général pour le 3o.
Dilcnatie ' q." tjfrel ’ M‘ tIul°l fut re9u Par M. do 

Après l’e^ voya,t Pour la première fois.
M. de Dallr’ .SSe3 d’orge, M. Hulot exposa à 
maréchaux de'8 q010scijlt seulement au contrôle des 
ra"g Pa mit'heT3’ "a73it d6S droits à Preodre 

Niai Gérard ln S'S^le‘aaX » que M- le mare-
Vil attendait ,iaVa' P,r°tn'S forraelle®ent ce grade ; 
80n attente” fi Ifr ,, HgtemPs ! que , trompé dans 
Pouvant, en* railn ï"3“ “-“f, vengeance , et que ne 
ercor sur celui „"-U6 cons'deralions majeures , l’ex- 
teut- il avait J^i' rie§ardalt eomme son persécu- 
'd1 était l’objet d«° U ^ ■“ deaianderh 8011 fîl9 i qoe 
reparation de M’*!« ** v,^Ue » et attendait une 

A cette L marq,lls de Dalmatie.

*’*«,* qu’il"ZT"’ dE DaUnatie vépondit 
P à tout eto rr 83 Pari eo'nplètemen, étran- 
7 «««re • ce n m 'Tf* da,,s le «Hiistère de 
ddc|arer pa’r Mq ! M' iu'ot avait P« entendre déjà
aTaitde<ffiez‘,1de Dalmat,e à Ulle Personne qii 

ntré. En „ Jui au moment où |ui même „ afi;.
"er Passera6,mend '‘"V -*1 a)0D,a q0’11 pouvaU don-
par'8 8Uerre n’éufi Tn"!!6”1 ^V*'"3'3 Ie ministre 

""'Ji dai18 S6S ddciaions, 
M V^ecTS pred,!ectl0n 00 d’animoiité

* ûul°' répondit'
répondit qu’il savait bien qu’on effet

M. de Dalinaliô ne preuaiî aucune part aux actes 
u ministère , mais qu’il avait résolu de se venger, 

et qui! n’avait que ce moyeu ; qu’en conséquence 
il persistait dans sa demand#.

M. le marquis de Dalmatie se contenta dès lors 
ue répliquer à M. le général Hulot, qu’il donne
rait une repense le lendemaiu. On se sépara daus 
les tormes habituelles.

Le lendemain, un ami de M. de Dalmatie > aide- 
c,e catfP de sou pète , se présenta eu effet de sa part 
chez M. Hulot, pour lui porter la réponse promise. 

g . 10 faisait prier M. le général Hulot ,
ahu detre bien fixe sur ses déterminations, delai 
adresser par lettre la demande qu’il lui avait faite 
la veille , verbalement. M. Hulot s’y refusé. Dans 
cette conversation , le général reproduisit ses griefs 
de la veille contre le ministre de la guerre , et in
sista sur sa résolution et en des termes que nous 
croyons devoir passer sous silence dans un récit 
sommaire des faijs. Dans une affaire de celte na 
ture il était du devoir de l’officier aide-de-camp 
de M. le maréchal , de rendre compte à son retour 
de ce qui s’était passé ; et il reçut l’ordre de voir 
une seconde fois , en sa qualité d’aide-de-camp du 
ministre, de la guerre , M. te général Hulot, pour 
lui représenter les conséquences de sa démarche. 
Le general répondit à cet avertissement qu’il cou 
naissait sa position ; qu’étant eh retraite , il était 
ho« de la juridiction des chefs militaires.

Des lors l’affaire du suivre un autre cours, M. 
le ministre de l’intérieur fit appeler M. Hulot près 
de lui , et lui parla le langage de la raison et des 
lois Le général persista ; on sait le reste. Il adressa 
a M. de Dalmatie deux lettres qui dorent rester 
sans réponse , car il était impossible de considérer 
comme personnelle une provocation aussi clairement 
motivée que celle de M. le général Hulot. Il avait 
declare lui meme à M. de Dalmatie , et à l’officier 
qui s’était présenté chez lui, qu’en s’attaquant au 
i s e M. le maréchal Soult , c’était une vengeance 
indirecte qu’il prétendait exercer. Il était évident 
que le général demandait satisfaction d’un ministre, 
en raison de l’exercice de ses fonctions ; et les cham
bres sont là pour rendre justice en pareil cas, quand 
il ya lieu. ■ ^

\oilà les faits : ils éclaireront sans doute la reli
gion des témoins qu’invoque M. le général Hu'ot , 
et qui sont encore d’autant plus inconnus à M. de 
Dalmatie que , dans les démarchés qu’on vient de 
rappeler, le général s’est toujours présente’ seul 
cl a reçu seul l’officier qui est Venu près delai, s '

NOUVELLES DE LA HOLLANDE.
Voici le projet de traité que le cabinet de La Haye 

a remis aux PP. de France et de la Grande-Bretagne:
PROJET BE TRAITÉ.

Art. i‘r. S: M. le roi des Pays Bas s’oblige à faire 
évaeucr ses troupes des forts de Lillo et de Lief- 
kensboek , dans le terme de.... jours après la ratifi
cation de la présente convention.

LL. MM. le roi des Français et le roi d’Angle- 
lerre s’obligent également daus on terme de. .. après 
la ratification dn présent traité d’obtetlir due les 
troupes belges évacueront Venloo , la partie hollan
daise du Liinbourg et la partie Allemande du 
Luxembourg suivant que la délimitation a été con
venue dans le traite du i5 novembre entre les 
cinq puissances et la Belgique, et que les places 
ci-dessus manîionne'es soient remises au roi des 
Pays-Bas.

Art 2. S. M. le roi des Pays-Bas s’oblige, après 
!a ratification du présent traité , à rendre libre la 
navigation de la Meuse , eu se conformant au ré
glement de 1831 arrêté à Mayence.

Art. 3. Jusqu’à traité definitif entre la Hollande 
et la Belgique, le gouvernement hollandais, pré
lèvera sur l’Eseaut ou unique droit sous le nom
de : douane (tolregt). Ge sera..... par tonneau pour
les navires qui remonteront l’Escautj et tin droit..... .
par tonneau pour les vaisseaux qui descendront 
le fleuve.

Go droit sera perçu â F^lossingue sans aucune 
Visite ni formalité administrative , et sera le même 
poor tous les navires quels qu’en soient la car
gaison et le pavillon.

Art. 4. S. M. le roi dés Pays-Bas consent que 
les communications commerciales soient établies 
entre la Belgique et l’Allemagne par Maestricht et 
Sittart ; elles seront parfaitement libres , a l’abri 
de toutes entraves, L’emploi des deux eUetuins

qui coupent les deux villes poui an Iver ans froii* 
leres de 1 Allemagne , sera seulement soumis à ütl 

tiroit modique d’entretien de telle manière que 1@ 
transit ne sera pas entrave.

Les droits de transit pour le Limbourg seïônt 
egalement modiques et ne pourront dépasser le tarif 
actuel. Èn ce droit dépasse un pour Cent de la tfâlëüfc 

e la marchandise , le commerce pourra le réduire 
a ce taux a un pour cent.

•Aît,,5„S- ‘V* Ie roi des Français, et S. M. le 
n . .e * ra,ide Bretagne s’obligent a obtenir de la 
Belgique le paiement à dater du 1« janvier i833 
de huit millions quatre cent mille florins , annuelle« 
m#rit , payables au trésor hollandais.

Art 6. S. M. ie roi des Pays-Bas s’oblige que 
dans les provinces qui lui seront remises, personne 
ne sera ni poursuivi ni inquiété pour aucune cause 
politique.

Ge contre-projet a été rejeté comme disant trop 
e top peu, trop si c’est une convention prélimi
naire , trop peu si e est une convention définitive i 
^ C<ddU 1 Parait les PP. des cinq cours se plaignent 

es ir. hollandais. Iis veulent eu quelque sorte faire 
voir que tout arrangement est impossible tant qua 
e ministère du roi de Hollande restera dans la voie 

qu i! a suivie jusqu’à ce moment.
Il est à regretter qu’on n’ait pas pts s^eniendrô 

pour une convention préparatoire ; par là on aurait 
pu unir une querelle qui met la Hollande daus une 
position s, critique, (Handelsblad )

régence de liège.
Da|’'s Ie n” 31 de ['industrie, Tun de Vo 3 abonnés se rés 

■ 11 "la répartition des logemens militaires dans cette 
à m,’,-1 1 ame a .prétendue exemption dont continueraient 
nJ°ulr lej souscripteurs du casernement particulier, et il 
provoque des explications. Il ne sera pas difficile de les doü- 
^ I "érmmtrei qu’il n’y a point d'abus , point de lésion 

poui. les habitaus non-souscripteurs.
Le ministère a seul l’obligation de fournir les couchettes 

dans les casernes. Cependant jusques à ce jour , cette obliga
tion na point ete remplie, quoique la régence ait retiré de 
vives instances sous les divers ministres qui se sont succe'dé ; 
Ce !"! 1 conste Par. une correspondance volumineuse qui 
conti nt les propositions des ministres , les observations 
et, les protestations de la régence contre toute disposi
tion qui aurait lésé les babitans. Du resteil était absolument 
impossible, comme il Test encore aujourd’hui, à la ville de sup. 
pleer pour ce besoin le département de la guerre ; mais il est 
vrai aussi de dire que cette dépense pour toutes les casernes dn 
royaume sera t tres-couside'rable ; et Ton conçoit que ce dépars 
tement déj à embarrassé pour d’autres besoins plus impérieux 
encore , n a pu y pourvoir.

D un autre côté , la nécessité de loger une armée de plus 
de cent mille hommes, entraîne celle d’en placer une oer- 
taine partie à Liège, d’autant plus que sa position est très« 
rapprochée de Maestricht et des frontières de la Hollander 

Lest aiusi q l’outre la garnison des deux forts, la ville 
doit recevoir en ce moment environ 1500 hommes, tandis 
que le gouvernement n’a pas des fournitures pour 500.

Torce serait donc de loger la plus grande partie de la 
garnison constamment chez les habitans, et si l’on a évité 
cette lâcheuse extrémité, cette charge excessivement péni- 
,„e3°r t0USi c.?,tu charge qui a accablé et accable encore 
les habnans de Bruxelles , d’Anvers , de Hasselt , de Lou- 
fW -,d autl'es 1vitle» encore, c’est aux souscripteurs qu’il 
aut attribuer ce bienfait, ainsi qu’à la fermeté aVec laquelle 
l,tb-7miS rat‘°? a’.?ans cesse 1 cherché à concilier l'intérêt dés 
les Sosie U trôïpt“0“ ^ r“claiaaieat ""Pieusement 

Depuis le mois d'avril 1831, jusques au 3l décembre 
349 R5R n, -r. d aBPai’tenant à ces souscripteurs ont fourni 349.808 nuits de couchage. Si à ce nombre^ on ajoute celui
dan, „ff l0gm,e,:iS Che,i les, habitaas non souscripteurs . 
“3“s 3 c est a.dire 68,500 seulement, on
aura un total de 418,3o8 , qu’il eut fallu faire supporter à 
tous les habitans passibles dés logemens militaires , y com
pris les souscripteurs ! eh bien! divisant ce total par le 
nombre de ces babitans ( 2,400 environ dont 1067 sous
cripteurs ), l’on verra que chacun aurait eu une part bien 
plus grande que celle qui a pesé sur les non-souscripteurs • 
puisque 1067 souscripteurs ont supporté 349,858 nuits de lo- 
gement, tandis que lo33 non-souscripteurs n’en ont supporté 
que bo,500. r‘

Loin donc de jouir d’une exemption quelconque les sous« 
cnpteurs ont, au contraire, allégé et continuent d’alléger Con
sidérablement la charge des autres habitans dans la répartition 
des logemens militaires. 1 lu”

Tous les habitans passibles de ces logemens ont été sans 
nulle exception , appelés à profiter des avantages de fasse« 
Ciation des souscripteurs. Trois publications ont été faites sud« 
eessivenient dansles journaux de cette ville, et ceux qui ont 
persiste dans leur refus de souscrire ne peuvent qu’attHbùer 
a eux-memes le privation de ces avantages. H 

Quant aux trois nuits que passe chez les habitans la troune
cTen7sageCnfûfd7,SOn' C’est “.«* consacré parunT 
làré'.nce’af,d un« neoessitc réelle du service; et

3 „7 vam,e“e.nt ^ instances près des au tu ri« 
casernes ’ P°Ur ob e,lir 3011 enh’ée immédiate dans les

dlrf.6 aoueaPan<Ian^ d® l’Industrie u’est donc point fondé à 
I-.’;3ae admmistration fait de la répartition des logemeus

,.s un ''achetable et qu’une partie deä habitanljouit d un jonviléye, *



TfiEATRE ROYAL DE LIÈGE.
Jeudi, 14 février, abonnement courant, les Sybarites , 

opera en 3 actes, suivi par le Fêtât Robert le Diable ou le 
Mauvais Sujet, vaudeville en deux actes.

a ^fTnC^rec i ’ ^ février , abonnement suspendu , au be'néfice 
de Monsieur et Madame Derancourt, la première représenta:- 
tion de Richard Darlington , drame en trois actes et en 7 ta
bleaux; suivi par la première représentation du Philtre t 
grand opéra en deux actes, musique d’Auber.

Acteurs dans le Philtre :
MM. Derancourt, Bouchy , A. Sanse.
Mesdames Derancourt , Mélanie Thuillier.
Entre les actes , M. Derancourt chantera une messinienne 

e Casimir Delavigne , et Mme Deraucourt la romance de 
La Folle.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

On a PEKDU hier soir, depuis coin rue Neuvice jusqu’au 
ri'lin ,%■ Louvain> riie derrière le Palais, un POKTE. 
I .1 i"i contenant quelques papiers et lettres à l’adresse 
e il. P. CARIUYVELS. Ou prie celui qui l’a trouvé de 

le remettre rue derrière le Palais, n" 412. Il aura une re
compense. ggg

On DEMANDE un REMPLAÇANT pour la milice, au n° 798 
rue Entre-deux-Ponts, Outre-Meuse. 532

LIBRAIRIE. NOUVEAU RABAIS.
SUR TOUS LES RABAIS PRÉCÉDENTS , pour cause du 

départ définitif.
F. CANONGETTE , déballé à llAtal du Grand Cerf, vient 

e recevoir un dernier assortiment d’excellens ouvrages, avec 
e failC SUr tous ses derniers prix nets, une SUIl- 

. ^ ® P* > aux acquéreurs qui visiteront son magasin
avant son départ très-prochain, 537

Abl'e:, FIER ON-M A SS ART , rue Pot d’Or, n° 699, tient 
deAGAUFFRES°STUAIliS’ Masclaes>Domiuo > et ,a fabrique

HUITRES anglaises, cire* PARFONDRY, derr. l’Hôtel de Ville

HUITRES anglaises, chez TART, derrière l’Hôtel-de-Ville.

HUITRES anglaises, chez ANDRIEN fils, Souverain-Pont, n. 320

Cubilleaux, Hayes, Rivets, Flottes, chez PERET, rue St.-Ursu!

Èperluns, Soles et Éhbottes chez PERET, rue Ste-Ursule

POISSONS de MER très-frais, au Moriane , rue du Stockis

VE NI E par licitation pour sortir de l’indivision.
Lundi, 4 mars 1833, à 9 heures, on vendra définitive

ment aux enchères publiques , sur une nouvelle mise à prix ‘ 
par le ministère du notaire PAQUE et par devant M. BOUHY’ 
juge de paix des quartiers du Sud et de l’Ouest, en son bu-
MAISON T?6"116’,"0 7,9V ,ia belle et très-spacieuse 
MAISON, sise a Liege, place derrière St.-Paul , n° 521 cou-
sislant en deux appartemens complets, parfaitement séparés 
et pouvant également être réunis; porte-cochêre, jardin, écu- 
rie et remise. 1 *

Cette propriété est à voir tous les jours de 10 à 1 heure 
en s adressant rue St. Hubert, n» 587, et pour connaître les 
comb tiens , a M. le juge de paix et au notaire. 

il sera accordé des facilités à l’acquéreur.

Une DEMOISELLE de famille honnête, désire se 'placer 
comme lmgere ou femme de chambre. S’adresser rue devant 
at. Tliomas, n° 256. 557

On cherche à LOUER dèsà-présent une MAISON de cam-
pagne dans les environs de Liège, à une ou deux lieues de la 
ville. S adresser sur la Batte , n° 1096. 560

TRES-BELLE FUTAIE A VENDRE A MELROY.
Lundi et mardi, 4 et 5 mars 1833 , aux dix heures du matin, 

au pied des ai bres , M. le comte de Gourcy fera vendre toute la 
iutaie de ses bois de Melroy , nommés Pachis au Chêne , Have- 
y-t aux Plomroux et la Sarte.

Cette futaiese composede très-beaux et gros chênes propres à 
tous usages, très-gros bois blancs , peupliers, érables , etc ; il ue 
sera tait aucune reserve attendu que l’on va procéder au défri- 
chôment de ces coupes

en,est, tl;èTsfacile et l’eu dispendieux, les coupes 
ne sont éloignées de la Meuse que d'un quart de lieue. 9

çP‘'!s la veat,<!de flltai.e Ile mardi, on vendra les ra milles de 
la iarte. A credit, parmi caution connue du notaire ANCIAUX.

MAISON A VENDRE.
Le lundi 18 février , à 3 heures de Taprèsdînée narde-

vant Maître PARMENTIER , notaire, en son étude ,Pplace 
uela Coroedie il sera procédé à la VENTE d’une AI AI- 
f°f Mtuee a ,Lle§e’ rue Saint Jean-en Isle , n° 767, consis
tant en un salon donnant sur la rue, pièce ensuite et cuisine 
avec four , deux etages composés de six chambres dont 4 à 
leu , deux pompes, citerne , cour , jardinet et un petit bâ 
trnient par derrière , ayant une issue dans la rue St.-Adaluert 

S’adresser audit notaire pour les renseignemens. 423'

On DEMANDE pour voyager en France, et pour effectuer 
des placemens en détail, un jeune HOMME de 25 à 30 ans , 
qui ad l’usage du monde et une certaine instruction.

, On desire que la personne puisse justifier de sa conduite an- 
teneure et qu elle ait des répondans.

S adresser hôtel du Canal de Louvain, derrierede Palais, cham
bre n° 10, de i I heures.du matin à 1 heure après midi seulement.

AVIS POUR SURENCHERIR.
La grande et spacieuse maison, située à Liège . rue 

derrière le Palais , n° 76, près l’église Sl.-Antoine, ayant 
été adjugée pour le prix de 11,0,0 francs, y compris les 
capitaux de trois rentes s’élevant à 5996 francs.

On pourra surenchérir d’un <0* jusqu'mclu le 16 février 
courant, en s’adressant à Me PARMENTIER , notaire, chargé 
Ue recevoir la surenchère.

A VENDRE une belle et bonne JUMENT , âgée de 7 ans , 
allant a la selle et à la voiture. S’adresser au n° 493
foSïunea vendre!0 11 y a ésalemenl UDe DEMi:

L>. La J* CHARLRS’ néeDENEUMOULIN, place Saint- 
" p43 ' v,len.t l,e recevoir un joli assortiment de TOI- 

bbc supei Finne de b[4 , ainsi qne beau linge de table.

() VENTE en quatre lots d'une belle Propriété 
consistant en Maisons, Bâtimens et grand Jardin 
sur le quai de la Sauvenière, à Liège.
Le premier lot se compose d’une maison avec écurie re

mise et jardin , quai de la Sauvenière , cotée n» 32 bis, la super
ficie de ce l«- lot, est de878 aunes. 1

Le deuxième lot se compose d’un terrain propre à bâtir 
actuellement en jardin, avec une ancienne porte cochère’ 
donnant sur la nouvelle rue qui aboutit à la Fontaine vis’ 
a-vis des Urbanistes ; il n’est séparé du quai de la Sauvenière 
que par la maison n» 32 bis, et les bâtimens adjacens. La super 
hcie de ce 2e lot est de 498 aunes. "

Le troisième lot consiste en une vaste portion de terrain pro- 
pre a bâtir .actuellement en jardin , entre les numéros 32 et 
o- bis , lequel terrain seiend du quai de la Sauvenière ius-zz rv687frûrâla Fü,itaiiie-u * j *

Le quatrième lot quai de la Sauvenière n» 32 se compose de 
la principale habitation avec serre contigue et autres acces
soires, cour, jardin, planté de beaucoup d’arbustes, arbres

’ fCt /'S * 7,!'a iersI dans la Plus agréable position , avec i fontaine et jet deau. La sujierficie de ce 4e lot est de ’>’>26 
amies.
ttm de cef,e Pl'0Priëtd aura liea le samedi 9 mars
rmv’ 3 4 • heures du matin, par le ministère de Me MOX-

ç, ’ notaire a l-iése, en son étude , place St. Bartlielemi. 
s adresser audit notaire pour connaître les titres et conditions 
Et pour voir la propriété , quai de la Sauvenière , n» 32 

les maidi et vendredi , depuis H heures jusqu’à t. ’

A VENDRE.
Deux MAISONS, situées rue en Bêche, n° (210 et tm 

avec un petit terrain pouvant leu. servir de cour 2
Et une MAISON q,iai de la Sauvenière , è, près le 

d Avroy ayant un batiment sur la Foutaiue. 1 poul 
S'adresser au notaire DUS ART.

EN FACILITE!

SERVICE MILITAIRE. - 7° Régiment d’infanterie.

Adjudication publique.
EFFETS MILITAIRES.

En vertu de l’autorisation de monsieur le ministre de la 
guerre en date du 'II janvier dernier , r.° 4(68,4« division 1 
conseil d administration du dépôt du 7« régiment; d'infanteriee 
en garnison aNainur, adjugera , sous l’approbation ultérieure 
de monsieur le ministre susdit , le 25 février prochain , à midi 
a“ bu''ea" du capitaine quartier-maître, rue des Bi assems 
n 560 , les objets d habillement et d’e'quipement nécessaires 
pour I année 1833, sa\oir ‘

1° Les schakos , coîbacs, coiffres et plumets
2° Les grands et petits boutons, plaques de schakos, jugu 

iaires et epmglettes. ’ 1 0
3° Les chemises,, pantalons de toile, guêtres de toile es- 

suie-mams sacs â habit , caleçons de toile et toiles à doublure.
4 Les bonnets de nuit, chaussettes et gants de laine.
5° Les peignes à eheveux, martinets, patience , étuis de li

vrets , boites a graisses ei fioles à l’huile.
on r'C b/ossfà llabil’ à souliers, à graisse et à batterie.
7 Les épaulettes en lame pour grenadiers et voltigeurs 

dragonnes en lame pour caporaux et soldats, dragonnes en 
laine avec gland mêlé d’or (in pour sous-officiers, salon en 
or fin pour grades et chevrons, galon en or (in pour musi- 
creus, galon en laine jaune pour caporaux , galon en laine 
rouge pour chevrons, pompons en laine de tontes couleurs, 
flammes en laine idem , glands en laine rouge pour bonnets 
de police , cordons de cornet en laine verte avec tresses et 
glaiKls pareils, cordons dé cornet eu laine verte avec tresses 
vertes et glands mêlés d’un tour de franges en or fin , fre
tjes pour musiciens d’état-major, idem pour élèves-musiciens, 
étoiles bradées en or pour music ens d’état-major, idem en 
lame pour elevés-musiciens, doubles haches brodées pour 
sapeurs, et bretelles en fil. 1

Les cahiers des charges et conditions sont dép: ses au bu
reau lu capitaine quartier-maître susdit , ainsi qu’à celui du 
colonel-commandant de la place.

Les adjudications se feront par rabais sur les prix de base 
indiqués aux cahiers des charges où se trouve aussi le mo
dèle île soumission.

Namur, le 4 février 1833.
Far ordonnance :

Le capitaine quartier-maître , VAN RECHEM.
Le conseil d’administration susnommé 

FARMENTIF.il, major. 
DEGERLACHE, capitaine. 
LELEUX, sous-lieutenant.

BELLE VENTE D’IMMEUBLES POUR 
LE PARTAGE.

la VFNTF^ (833,\a 10 beures du matin.il sera procédé
CHAPFM * T’iereS’?rn lttuce et Par le ministère de M 
LHAI ELLE, notaire a Huy , des IMMEUBEES 6ui„,n; 
savoir : 0UIVdQs

1° La belle propriété de Wanze , située en la commune,! 
ce nom canton c e Huy , province de Liège , distante d’un L 
de heue de a ville de Huy , avec laquelle elle communique™ 
une belle allée de peupliers. »ueï*

La situation de cette propriété dans un des sites les nln- 
sains et les plus agréables de la Belgique, la nroximiléï 
routes de Huy à Tirleraont.de Liège à Namur, et des Rivière' 
de Aleuse et de Mehaigqe, auxquelles elle jouit, la rendmt 
propre a toutes espèces de fabriques ou usines.

Elle consiste en un vaste corps de logis et d’une forme« 
gante, renfermant 6 belles caves, 9 pièces à feu au rez de diaui. 
see , autant au premier et 10 beaux greniers.

Une tannerie à cuirs forts, avec séchoirs , écliauffoirs M 
trempenes et t 15 fossesg ’ “

Distillerie avec toutes ses ustensiles, citernes, étables et um 
grande quantité de bâtimens, servant de grange, remises 
fournil , étables et écuries à l’usage de l’exploitation rurale; ’

Un moulin a tau et à drèche inùs par la Mèliaigne, avec 
mécanique pour hacher les écorces ainsi qu’une maison conti
gue pour le meunier.

Tous ces bâtimens couverts en ardoises et dans le meil, 
leur état, sont situés au centre d’un enclos de 2o à 21 bonniers 
nieirrq es, en jardin , jirairies, bosquets d’agrément, étangi 
poissonneux avec belvédère, le tout de première qualité,-ceial 
en paître de murs eten partie de bayes vives et baigné d’ut 
côte par la Mehaigne.

La distillerie et la tannerie sont alimentées par un mis 
seau intarissable dont les eaux ont produits les meilleurs ré 
sultats tant pour le gonflement des cuirs forts que pour II 
Donne qualité de genièvre. ^ 1

2» En 21 à 22 bonniers métriques de terre labouraHcdi 
première casse, en une seule pièce, située eu campagnedib 
ôleu°eMai/i ’ aU te“ ltoire de *a ‘“ême commune contigue à la

3° Lu une autre pièce de terre labourable , aussi de pn: 
miere alasse , située sous les Roches de Statte, même com
mune , dune superficie de treize à quatorze bonniers niétii- 
ques

4° Une bonne maison et bien contigu , contenant trois el 
demi a quatre bonniers métriques, nommée la Fâcherie, si
tue a Wanze.

5° Un jrré nommé Pré Warnant., situé sous la même coin 
mune contenant 65 perches.

6“ Une maison , grange, étables, jardin terre, pré et vif 
noble , situes à Bas-Oha , -contenant d’eux bonniers 25 perche 
environ , connue sous le nom de Vigne de Java

Un bors'nommé Bléron situé à Xhoris , canton de.fff 
nere arrondissement de Huy . contenant 18 bonniers d 
triques.

Et 8» Une rente perpétuelle de 114 florins , Brabant tóf 
au capital de 2000 ils. pareils , due par florin à Watize 
Les plans cartes et titres de ces propriétés sont déposés « 
I etude dudit uo.aire CHAPELLE , chez lequel on peut enpren 
rira, communication ainsi que des conditions de la vente.

b adresser jiour voir la propriété â M GILL ARD-JACQÜER 
propriétaire à Huy. 366

COMMERCE.
Fonds anglais du 9 février. — Consol 

Fonds belges, 83lj4. — Hollandais, 45 2j4.’
87 3|8.

6 p. ni0Bourse de Paris du 11 février. - Rentes 
—- 4 I j2 p. °j„ , 00 00. — Rentes , 3 °i0 , 77 00 — Act 
de la banque 1700 00. _ Certificat balconnet. 88 « 
Emprunt royal d Espagne , 00 0,0. - Emprunt d’Haïti, COI
— Emprunt romain , 84 0,0. — Emprunt belge, 84 OjO.

Bourse d'Amsterdam du 11 février. — Dette active 
0,8 0,0 0 , idem ,Inférée, 00,00. — Bill, de change , <1
— syndicat d amort., 74 7ß.

Bourse d’Anvers, du 13 février. -
E/fets .publics,',— Alétajliques, 92 0|0 0,0 P. — Lots

tiaux, 397 OllO A. _ Napolitains , «J 3.4.___ Giiel
00 0,0. — Rente perp. Esp. de Paris . 00 0,0; idem Air 
dam. 60 3|4 60 et P 00.— Anglo danois , 00 0. — U" 
Pologne ,- (04 1,2. — Anglo brésiliens , 56 t.,4 P 0,0,—; 
jiiunt romain , 83 P OjO. —Emprunt belge de 12 mil'! 
000 0|O OO.— Liera de 10 millions, 00 0|0 — Idei 
24 millions, 83 0j0 P.

Bourse de Bruxelles , du 12 février. —• Emprunt 
millions, intérêt 000 0|0. ~ Emprunt de 10 milü ns ■ 
intéiet, 00 0[0 0.—-Emprunt de 24 millions, 83 II?.?’-

H Lignac , impr. du Journal , rue du Pot-d’Or, n° 62.2 ,


